
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE 
ET DE L’INNOVATION 

Arrêté du 23 décembre 2021 fixant le nombre d’emplois offerts au concours national 
d’agrégation 2021-2022 pour le recrutement de professeurs des universités dans les disciplines 
juridiques, politiques, économiques et de gestion 

NOR : ESRH2136642A 

Par arrêté de la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation en date 
du 23 décembre 2021, les postes offerts au concours national d’agrégation pour le recrutement de professeurs 
des universités dans les disciplines juridiques, politiques, économiques et de gestion sont au nombre : 

– 12 en droit public ; 
– 1 en histoire du droit ; 
– 16 en sciences de gestion.  
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